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I>e terrain sur lequel sont construits le couvent et l’église est 
dû à la générosité de Mgr E. J. Legal, Archevêque d’Edmonton. 
Notre paroisse jouit du précieux avantage de posséder un cou­
vent des Petites Sœurs Franciscaines de Marie de la Baie Saint- 
Paul. Construit durant l’été de 1914, il a été solennellement 
béni par Mgr Legal, le 4 octobre, en présence de toute la pa­
roisse et de nombreux étrangers venus pour la circonstance. 
Déjà deux Sœurs sont engagées à l’Ecole Séparée pour donner 
l’instruction à notre population infantile. Les heureux résul­
tats qui ont accompagné leur enseignement ont été si appréciés 
qu’une requête a été présentée aux Commissaires dans le but de 
leur faire confier d’une manière définitive la direction de l’école.

Au point de vue des races, l’élément anglais a dominé dans 
les commencements ; depuis 1912, le français a pris le dessus 
et semble devoir le conserver. Cependant, l’élément anglais 
reste toujours fortement représenté par un nombre considé­
rable de familles de race irlandaise, anglaise et américaine.

Dans les premières années, nous ne donnions qu’un sermon 
en français par mois. Dès l’automne de 1912, les Français, 
constituant la majorité, les deux langues ont été employées 
à tour de rôle dans l’office divin.

Les Allemands, en nombre assez considérable, ont régulière­
ment un office par mois.

Le jour n’est pas éloigné où, par suite de l’accroissement 
continuel de la population, ' Nord-Edmonton présentera le 
spectacle de deux églises catholiques, bâties côte à côte, l’une 
anglaise, l’autre française, formant avec l’école séparée et le 
couvent des Petites Sœurs Franciscaines, un coup d’œil dont 
les catholiques seront justement fiers.

Postes desservis ou visités

Outre la paroisse de Nord-Edmonton, les RR. PP. Francis­
cains ont, confié à leur dévouement, un vaste district compris 
dans un carré imaginaire dont les 4 points seraient Edmonton, 
Clyde, Saddle Lake et Végreville.

Les principaux centres sont les suivants :


